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M. Le Préfet, M. Le Maire du Mans, Messieurs les élus

Lors de la réunion publique une proposi on d’un élu EELV a été balayée du revers de la main par le
maire du Mans.

Ce e proposi on n’est pas ridicule comme cela a été déclaré par le maire avec mépris pour la
personne concernée.

En effet, pourquoi ne pas me re en sens unique l’avenue Bollée et la rue de la Marie e ?
Nous avons là deux axes parallèles, la rue de la Marie e est assez étroite y pour faire croiser deux
voitures et une rangée de sta onnement. Me re ce e rue en sens unique perme rait de la
fluidifier, de créer une voie vélo et de créer un flux global entre ce e rue et l’avenue Bollée.

Ce faisant cela libèrerait une voie avenue Bollée et perme rait d’y maintenir les arbres et de verdir
les tro oirs aux pieds des érables.

Cela. nécessiterait de revoir le plan de circula on du secteur mais présenterait l’avantage de revoir
l’aménagement de la rue de la Marie e, de Bollée, de conserver les arbres et de créer une piste
cyclable supplémentaire.

Cordialement
Jean-Pierre FABRE
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